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Convention de maitrise d’ouvrage déléguée pour la réalisation par la commune 
d’Aix-en-Provence des opérations d’aménagements du réseau pluvial  

Avenant n°1 

 

La Métropole Aix-Marseille-Provence 

 

Dont le siège est sis : Le Pharo, 58 Bd Charles Livon, 13007 Marseille 

Représentée par sa Présidente ou son représentant en exercice dument habilité pour 
intervenir en cette qualité aux présentes, et domiciliés audit siège 

Désignée ci-après « La Métropole » 

 

D’une part, 

 

La Commune d’Aix-en-Provence 

 

Dont le siège est sis : Hôtel de Ville, 13 616 Aix-en-Provence Cedex 1,  

Représentée par son Maire en exercice, dument habilité pour intervenir en cette 
qualité aux présentes, et domicilié audit siège 

Désignée ci-après « la Commune » 

 

D’autre part 

 

Ensemble dénommées « Les Parties » 
 

Article 1 – Objet de l’avenant n°1 à la convention 

Le présent avenant a pour objet de modifier l’annexe financière de la convention de 
Maîtrise d’Ouvrage Déléguée n°Z190901COV portant sur des opérations 
d’aménagement du réseau pluvial. 

En effet, la convention initiale était basée sur des estimations de coût avant étude 
détaillée. 
Il convient d’ajuster l’enveloppe aux dépenses réellement constatées et en tenant 
compte de la révision de prix. 

De plus, une opération avenue des Espérantistes – Avenue Jean Moulin non 
intégrée initialement aux opérations 2019 a dû être réalisée afin de tenir compte de 
contraintes d’autorisation de voirie accordée dans ce secteur uniquement durant la 
période estivale et de la programmation de requalification de l’avenue Jean Moulin 
par la direction voirie de la ville d’Aix-en-Provence en 2020. 
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Enfin, dans le cadre du renouvellement du parc automobile, le service pluvial de la 
commune d’Aix-en-Provence a acheté un véhicule de service. 

 

Les montants de la convention sont ainsi adaptés :  

- en ajustant les montants des opérations listées dans l’annexe 2 de la 
convention de Maîtrise d’Ouvrage Déléguée n°Z190901COV 

- en intégrant l’opération des Espérantistes 

- en intégrant l’achat d’un véhicule de service 

La convention est ainsi portée de 908.333,34€HT, soit 1.090.000,00€TTC à un 
montant total de 1 168 583,33€HT, soit 1 402 300,00€TTC, soit une augmentation 
globale de 29%. 

 

 

 

Les nouveaux descriptif et plan de financement de l'opération annexé au présent 
avenant est substitué au plan figurant en annexe de la convention initiale. 
 

* * * * * 
* * * 

* 
Fait le                         à 
En trois exemplaires originaux 
 
 
 
 
 

 
Pour la Commune d’Aix-en-Provence 

 
Pour la Métropole Aix-Marseille-Provence 

 
Le Maire 
 
 
 

 

Pour la Présidente  

Le Vice-Président 

Délégué Eau et Assainissement 
GEMAPI 
 
 
Roland GIBERTI 
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ANNEXE 1  

 
DESCRIPTIF DES TRAVAUX 

 

Nature Localisation Descriptif 

Création d’un réseau pluvial  
rue de Pierre de 

Coubertin 
Création d’un réseau de diamètre 600 
mm – linéaire : 180 m 

Création d’un réseau pluvial 

Carrefour av des 
déportés de la 

résistance/traverse 
st Pierre 

Création d’un réseau de diamètre 
600mm – linéaire 30 ml 

Création d’une surverse d’un 
bassin de rétention 

Chemin Saint 
Martin 

Création d’une surverse aux bassins de 
rétention – canalisation de diamètre 
400 mm – linéaire : 110 m 

Dilatation du réseau pluvial 
Espace des 
Vignerons 

Dilatation d’un réseau en DN1200 – 
linéaire : 60 m 

Confortement du réseau 
Résidence Les 

Peupliers 
Réhabilitation d’un cadre pluvial et pose 
d’un ovoïde T180 – linéaire 70 m 

Mise en conformité réseau 
Réseau pluvial Aix 

en Provence 
Conformités émergences pluviales sur 
réseau 

Bassin de rétention 
Chemin de la 
Guiramande 

Modification berges et enrochement 
bassin de rétention 

Réhabilitation de Galerie Av. Schuman Linéaire de réhabilitation : 100 m 

Réhabilitation de Galerie Rue Clémenceau Linéaire de réhabilitation : 50 m 

Réhabilitation de Galerie Av. Col. Erulin Linéaire de réhabilitation : 50 m 

Réfection exutoire 
Avenue des 

Espérantistes 

Reprise du réseau pluvial à 
l’intersection des avenues Jean 
Moulin/Espérantistes et réfection 
exutoire 
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ANNEXE 2 

 
PLAN DE FINANCEMENT DE L'OPERATION ET AUTRES INVESTISSEMENTS 

Compétence : eau pluviale 
 

Libellé de 
l’opération Aménagement de réseaux pluviaux 

DEPENSES (€) HT TVA TTC 

Nature    

Création d’un réseau pluvial  
rue de Pierre de Coubertin 

170 833,33 34 166,67 205 000,00 

Création d’un réseau pluvial 
Carrefour av des déportés de la 
résistance / traverse st Pierre 

104 166,67 20 833,33 125 000,00 

Création d’une surverse d’un 
bassin de rétention 

Chemin Saint Martin 
158 333,33 31 666,67 190 000,00 

Dilatation du réseau pluvial 
Espace des Vignerons 

229 166,67 45 833,33 275 000,00 

Confortement du réseau 
Résidence Les Peupliers 

25 000,00 5 000,00 30 000,00 

Mise en conformité émergences 
réseau 

70 833,33 14 166,67 85 000,00 

Modification bassin de rétention 
Chemin de la Guiramande 

20 833,33 4 166,67 25 000,00 

Réhabilitation de Galerie 
Av. Schuman 

158 333,33 31 666,67 190 000,00 

Réhabilitation de Galerie 
Rue Clémenceau 

83 333,33 16 666,67 100 000,00 

Réhabilitation de Galerie 
Av. Col. Erulin 

45 833,33 9 166,67 55 000,00 

Réfection exutoire - Avenue des 
Espérantistes 

91 666,67 18 333,33 110 000,00 

Libellé des 
dépenses Renouvellement du parc automobile 

DEPENSES (€) HT TVA TTC 

Renouvellement d’un véhicule de 
service 

10 250,00 2 050,00 12 300,00 

TOTAL 1 168 583,33 233 716,67 1 402 300,00 

    

FINANCEMENT (€)    

Financeurs Dispositif    

Métropole Autofinancement 1 402 300.00   

TOTAL 1 402 300.00   

 


